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Décès de 
Pierre Potier
Le chimiste Pierre Potier est dŽ-
cŽdŽ le 3fŽvrier ̂  71ans. Collabo-
rateur puis directeur de lÕinstitut
de chimie des sciences naturelles
(Cnrs), il avait mis au point le test
ˆ  la tubuline, qui permettait de sŽ-
lectionner les plantes ou produits
ayant des propriŽtŽs antitumo-
rales. Il est ainsi ˆ  lÕorigine de la
dŽcouverte de deux anticancŽ-
reux, la vinorelbine (Navelbine,
Pierre Fabre) et le docŽtaxel, issu
de lÕif europŽen (Taxot• re, Sa-
nofi-Aventis). MŽdaille dÕor du
Cnrs en 1998, auteur ou coauteur
de quelque 500 publications et de
plusieurs dizaines de brevets, il
Žtait membre de lÕAcadŽmie des
sciences, de lÕAcadŽmie nationale
de pharmacie, prŽsident de la
fondation de la Maison de la chi-
mie, administrateur de la fonda-
tion Pierre Fabre.

ENFANTS 

Nicole Guedj après
Claire Brisset ?
Tout est fait dans les allŽes du
pouvoir pour que lÕancienne se-
crŽtaire dÕEtat aux Droits des vic-
times, Nicole Guedj, soit mise en
avant parmi les prŽtendants ˆ  la
succession de Claire Brisset au
poste de dŽfenseure des enfants.
Avocate de formation, Nicole
Guedj est actuellement chargŽe
de lÕaction humanitaire aupr•s de
Jacques Chirac. Quant ˆ  Claire
Brisset, nommŽe pour six ans,
son mandat, non renouvelable,
prend fin le 3 mai prochain.

Après quatre ans d’activité, la
réponse en langues étrangères
de Sida Info Service a été
suspendue. Ecoute spécifique
destinée aux migrants-
étrangers, son bilan a été jugé
peu satisfaisant, avec une offre
peu adaptée. L’association
Survivre au sida dénonce une
décision unilatérale.

LA REPONSE en langues Žtran-
g• res est un service dÕŽcoute du
NumŽro Vert de Sida Info Service
(0800.840.800), crŽŽ en 2001 pour
rŽpondre aux difficultŽs spŽci-
fiques de toute personne Žtrang• re
de passage (en visite, touristes, 
travailleurs saisonniers...), rŽsi-
dente ou souhaitant sÕinstaller sur
le territoire fran•ais et qui ne sÕex-
prime pas ou peu dans la langue
fran• aise ou qui prŽf• re parler 
de certains sujets (sexualitŽ, sida,
hŽpatites, contraception...) dans 
sa langue maternelle. Apr•s quatre
ans dÕexistence, la direction de

Sida Info Service dresse un bilan
mitigŽ dÕun service dont le principe
nÕest pourtant pas remis en cause.
Une analyse des appels effectuŽs
entre 2001 et 2005 montre une in-
adŽquation du service par rapport
aux attentes : ÇLes appelants du
NumŽro Vert de Si da Info Servi ce
qui  Žvoquent spontanŽment une
origine autre que fran•ai se sont en
moyenne 1 500 chaque annŽe de-
pui s 2001 È, prŽcise lÕassociation,
qui a re•u, lÕan dernier, 187 000 ap-
pels. Originaires dÕAfriquesubsa-
harienne, du Maghreb et moins frŽ-
quemment dÕEurope de lÕEst, la
plupart sÕexpriment tr• s bien en
fran• ais. ÇI ls sont au maxi mum
80 en 2005 ̂  solli ci ter une rŽponse
en arabe, anglai s, bambara, espa-
gnol ou russeÈ, affirme-t-elle. Lors
des campagnes radio ou tŽlŽvi-
suelles, Çi ls ne sont pas plus nom-
breux ˆ  appeler È, assure encore
lÕassociation. Un acc•s insuffisant
qui serait dž ̂  lÕorganisation m•me
du service : les langues proposŽes

ne rŽpondent pas, ou en partie seu-
lement, aux besoins ; les moyens
humains et structurels sont insuffi-
sants ; et, surtout, le service nÕest
pas en acc• s direct, faute de nu-
mŽro spŽcifique, et lÕappelant doit
formuler sa demande en fran• ais
ˆ  lÕŽcoutant qui assure le prŽac-
cueil. ÇUne i ncohŽrence au re-
gard du publi c ci ble È, commente
Yves Ferrarini, directeur de Sida
Info Service.

Intérêt de l’outil téléphone. Ces
raisons ont conduit ˆ  la fermeture
du service ˆ  la fin du mois dernier.
Pourtant, reconna”t Yves Ferrarini,
Çdes expŽri ences encourageantes
menŽes dans dÕautres secteurs
dÕacti vi tŽs ou dans dÕautres pays
mettent en Žvi dence lÕusage effecti f
de lÕouti l tŽlŽphone par les popula-
ti ons mi grantes-Žtrang•res, pour
la recherche dÕi nformati on Èet no-
tamment sur les sujets concernant
le VIH ou les infections sexuelle-
ment transmissibles. LÕoutil tŽlŽ-

phone garde un intŽr• t particulier
du fait de grande compatibilitŽ
avec les cultures dites orales et de
lÕanonymat quÕil offre. Sida Info
Service et lÕInpes (Institut national
de prŽvention et dÕŽducation) vont
lancer, cette annŽe, une enqu• te
afin de dŽterminer les modalitŽs
de mise en place dÕune ligne spŽci-
fique mieux adaptŽe aux publics
migrants. Mais le ComitŽ des fa-
milles maghrŽbines et africaines
solidaires pour survivre au sida
(www.survivreausida.net) dŽnonce
une dŽcision unilatŽrale et re-
proche ˆ  Sida Info Service de vou-
loir ÇgŽrer  la santŽ et la prŽven-
ti on des i mmi grŽs sans... eux È.
LÕassociation, qui propose Žgale-
ment une permanence tŽlŽpho-
nique pour les besoins des sŽro-
positifs issus de lÕimmigration (Sida
Info ImmigrŽ au 0870.445.368), sou-
haite • tre entendue et associŽe ˆ
lÕŽlaboration de nouvelles ap-
proches de prŽvention.

>DrL. A.

Ecoute Sida Info Service
La réponse aux migrants est suspendue

La section France d’Amnesty
International* publie un
rapport sur les violences faites
aux femmes et les réponses 
de l’Etat. Elle appelle les
médecins de famille à se
former pour mieux prendre 
en charge les victimes.

QUÕELLES SOIENT physiques,
psychologiques ou sexuelles, les
manifestations des violences en-
vers les femmes sont largement
sous-estimŽes et relŽguŽes ˆ  la
sph• re privŽe, considŽrŽes encore
souvent comme des Çconfli ts fa-
mi li aux È ; quant ˆ  la traite des
femmes, elle se r•gle trop frŽquem-
ment sous lÕangle de la rŽpression
des victimes, cÕest-̂ -dire des pros-
tituŽes. CÕest ce que dŽnonce un
rapport dÕAmnesty International
France, ÇLes violences faites aux
femmes en France : une affaire
dÕEtat È, publiŽ aujourdÕhui et qui
sort en librairie**. 
Avec un dŽc• s tous les quatre
jours, les violences faites aux
femmes, comme la prostitution,
qui met sur le trottoir plus de
15 000 jeunes filles, constituent
Çune affai re dÕEtat È, affirme lÕas-
sociation de dŽfense des droits de
lÕhomme, qui place le mŽdecin, gŽ-
nŽraliste ou lŽgiste, en premi• re

ligne pour la prise en charge. Si la
lŽgislation est jugŽe Çˆ  la hau-
teur È, depuis (1994) quÕelle asso-
cie de telles exactions ˆ  des dŽlits
lorsquÕelles sont commises dans le
cadre dÕun couple, elle p• che au 
niveau de lÕapplication. Les brutali-
tŽs font rarement lÕobjet de pour-
suites, Çfaute de moyens, de vo-
lontŽ poli ti que et de formati on des
acteurs mŽdi co-soci aux È, spŽcia-
lement des praticiens. ÇLe gŽnŽra-
li ste, qui  est la premi •re personne
vers qui  se tournent les vi cti mes,
aurai t besoi n dÕ•tre sensi bi li sŽ. È
Il est important que le praticien
comprenne que ces violences ne
peuvent se rŽsumer ˆ  des conflits
interpersonnels, il en va de la vie
dÕautrui. Il faut savoir aussi que le
conjoint-bourreau nÕest pas systŽ-
matiquement quelquÕun qui prŽ-
sente mal ou qui boit, et la victime,
une femme qui dŽprime Ç par  
hasard È ou Çsans rai son È. La
dŽpression ou les troubles alimen-
taires peuvent rŽsulter de vio-
lences psychologiques. DÕo•  la nŽ-
cessitŽ de former le mŽdecin ˆ
lÕŽvaluation de la dangerositŽ et ˆ
la comprŽhension de la femme
battue. Surtout quand la victime,
ambivalente, nÕen finit pas de dŽ-
poser plainte, puis de se rŽtracter. 
Reste lÕexamen mŽdical. Le certifi-

cat dÕincapacitŽ totale de travail,
bien quÕil soit mal nommŽ en la cir-
constance, constitue une Çpi •ce
ma”tresse È. CÕest elle qui permet
dÕapprŽcier la gravitŽ de la vio-
lence. Il sÕagit dÕÇune preuve ma-
jeure Èpour engager une procŽ-
dure pŽnale. Sur ce dernier point, il
nÕest pas demandŽ au praticien de
faire automatiquement un signale-
ment, mais dÕaider la patiente ˆ  re-
conna”tre quÕelle est victime de
brutalitŽs commises par son
conjoint, Çce qui  la condui ra ˆ
sÕengager elle-m•me sur la voi e ju-
di ci ai reÈ.
Avec la loi du 26 mai 2004, la jus-
tice est en mesure dÕŽloigner du
domicile conjugal lÕŽpoux violent,
avant m• me une procŽdure de di-
vorce.
En ce qui concerne les prostituŽes,
Amnesty juge nŽgatifs certains as-
pects de la loi du 18 mars 2003 sur
la sŽcuritŽ intŽrieure, qui instaure
un dŽlit de traite des • tres hu-
mains. La lŽgislation fait la chasse
aux victimes elles-m• mes de la
prostitution, commente lÕassocia-
tion, et lÕinstauration dÕune dŽnon-
ciation des trafiquants par les pros-
tituŽes, associŽe ˆ  lÕoctroi dÕun
titre de sŽjour provisoire, nÕest as-
sortie dÕaucune protection pour
ces derni• res. Il sÕensuit que les in-

tervenants sanitaires, comme MŽ-
decins du Monde, ont de plus en
plus de mal ˆ  sÕapprocher des
prostituŽes qui se cachent. En fait,
si les prostituŽes ne sont pas des
dŽlinquants dans les textes, elles
sont malgrŽ tout des victimes trai-
tŽes comme des dŽlinquants,
conclut Amnesty International
France.

> PHILIPPE ROY

* Amnesty Internati onal France,
tŽl. 01.53.38.65.77, www.amnesty.asso.fr.
** Edi ti ons Autrement, coll. ÇMutati ons È,
210 pages, 15 euros.

Violences faites aux femmes
Une affaire d’Etat qui concerne le généraliste

MAAF ASSURANCES et Fruit dÕor
pro.activ (groupe Unilever) com-
muniquent actuellement dans les
mŽdias sur leur partenariat : pour
lÕachat de produits Fruit dÕor pro-
activ, lÕassureur prend en charge
jusquÕ̂ 40 euros sur sa complŽ-
mentaire santŽ (Çle Quotidien È du
1er dŽcembre).
A la suite de lÕencart publiŽ actuel-
lement dans la presse grand pu-
blic, lÕAfssaps (Agence fran• aise
de sŽcuritŽ sanitaire des produits
de santŽ) Çti ent ˆ  rappeler  que
lÕexc•s de cholestŽrol doi t •tre pri s
en charge dans une dŽmarche glo-

bale de rŽducti on des facteurs de
ri sque cardi o-vasculai res È.
ÇLa pr i se en charge de la dysli -
pi dŽmi e (augmentation du taux de
cholestŽrol et/ou des triglycŽ-
rides), rappelle lÕagence dans un
communiquŽ, nŽcessi te une li mi -
tati on de la consommati on dÕal-
cool, un contr™le du poi ds, une
correcti on de la sŽdentari tŽ exces-
si ve et la mi se en place dÕun 
rŽgi me ali mentai re adaptŽ. La
prescri pti on de mŽdi caments hy-
poli pŽmi ants ne se justi fi e pas
chez la plupar t des pati ents prŽ-
sentant un r i sque cardi o-vascu-

lai re fai ble. Le rŽgi me ali men-
tai re est la base de la pr i se en
charge de ces pati ents. È
Toutefois, ajoute le communiquŽ,
Çles recommandati ons de lÕAf-
ssaps, dont lÕencart promoti onnel
i sole un bref passage, expli quent
clai rement que la li mi tati on du
cholestŽrol ali mentai re, voi re
lÕuti li sati on dÕali ments enr i chi s
en stŽrols vŽgŽtaux, ne consti tue
quÕun des aspects de cette dŽ-
marche. Celle-ci  repose aussi  sur
troi s autres axes condui sant ˆ  un
rŽgi me ali mentai re Žqui li brŽ:
Ð la li mi tati on de lÕappor t en

aci des gras saturŽs (graisses dÕori-
gine animale) au profi t des aci des
gras mono- ou poly-i nsaturŽs ;
ÐlÕaugmentati on de la consom-
mati on en aci des gras poly-i nsa-
turŽs omŽga 3 (poi ssons) ;
Ð lÕaugmentati on de la consom-
mati on de fi bres et de mi cronutri -
ments naturellement prŽsents
dans les frui ts, lŽgumes et pro-
dui ts cŽrŽali ers È.
LÕensemble des recommandations
concernant la prise en charge thŽ-
rapeutique du patient dyslipidŽ-
mique est disponible sur le site de
lÕAfssaps ; www.afssaps.sante.fr.

CholestŽrol et alimentation
Une mise au point de l’Afssaps

Le seul bleu
Ç Le seul bleu tolŽrable sur le 
visage dÕune femmeÈ: un fard ̂
paupi• res illustre la campagne de
publicitŽ qui accompagne la publi-
cation du rapport dÕAmnesty Inter-
national. Le visuel ÇBleuÈ est pu-
bliŽ dans la presse Žcrite tandis que
le film ÇBleu È (une femme sur-
prise dans ses pensŽes, qui semble
souffrir, puis se maquille) est dif-
fusŽ sur Internet, au cinŽma et ̂  la
tŽlŽvision. Le visuel comme le film
portent la mention ÇTous solidaires
contre les violences faites aux
femmes. RŽagissonsÈ.

CARNET

Décès
Mme le Dr Nicole Savart,
son Žpouse,
Maurice et Michel, ses fils,
ont la douleur de faire part 
du dŽc• s, 
survenu ˆ  son domicile, 
du Dr Pierre Savart,
mŽdecin radiologiste,
ˆ  lÕ‰ge de 78 ans.

Les obs• ques ont eu lieu le 6 fŽ-
vrier 2006 au cimeti• re du Pecq
(Yvelines).
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RECHERCHE

Le projet de loi subit
des modifications
Le projet de loi sur la recherche
a ŽtŽ adoptŽ par la commission
des Finances de lÕAssemblŽe na-
tionale, saisie pour avis, avec des
modifications. AdoptŽ en pre-
mi• re lecture par le SŽnat le
21 dŽcembre dernier, le texte de-
vrait • tre dŽbattu par les dŽputŽs
ˆ  partir du 28 fŽvrier. LÕun 
des amendements prŽvoit que 
le conseil dÕadministration de
lÕAgence dÕŽvaluation de la re-
cherche et de lÕenseignement 
supŽrieur, crŽŽe par le projet,
comptera parmi les personnalitŽs
qualifiŽes Çau moi ns la moi ti Ž
provenant du secteur  de la re-
cherche pr i vŽe È. Un autre auto-
rise la ratification par la France
de lÕaccord international de
Londres dÕoctobre 2000 sur les
brevets europŽens. Au cours de
la rŽunion de la commission,
HervŽ Novelli (UMP) a annoncŽ
quÕil prŽsenterait un amendement
autor isant lÕexpŽrimentat ion 
de lÕautonomie des universitŽs.
Parmi les principales dispositions
du projet de loi figure la crŽation
dÕun haut conseil de la science et
de la technologie.


